Règlement officiel du concours
« Concours de création d’une rampe de skate :
Do It Yourself»
Article 1 : ORGANISATION

 L’association Do It Yourself organise un jeu concours gratuit et sans obligation d'achat, qui aura lieu du vendredi 1 février 2008 au lundi 31 mars 2008 sur le site internet accessible depuis www.concoursdiy.com et intitulé Do It Yourself. 

 Le concours s’inscrit dans le cadre d’un projet organisé par 4 élèves de l’école d’ingénieur des Mines de Douai 941 rue Charles Bourseul BP 1083859508 DOUAI Cedex qui sont :
· BOULLA Antoine (président)

· MOUTET Julien (trésorier)
· COUPANEC Jean-Bernard (responsable communication)
· BESANCENOT Jean-Edouard (responsable technique)
 Le concours est sous le contrôle de SLP Véronique BALLEN et Gilles WATERLOT huissier de justice, 15 rue de Paris BP.16 59501 DOUAI cedex.
Le règlement est adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande en écrivant à BOULLA Antoine Résidence Lavoisier, rue du grand Bail 59500 Douai. 
Article 2 : Conditions de participation
Ce concours est ouvert à toute personne respectant ce règlement. Les participants peuvent présenter un projet à titre individuel ou bien s’organiser en groupe. Le concours est également ouvert à toute association mais pas aux sociétés. De même, ne pourront participer les collaborateurs (ou leurs familles) des sociétés qui, directement ou indirectement, prennent part à l'organisation de ce concours. 
Pour prendre part à ce concours, le ou les participants doivent avoir prévu un emplacement capable d’accueillir la rampe dans le cas où ils remporteraient le concours, et ils s’engagent à la construire avec le matériel remporté en suivant le projet gagnant. 
Ils s’engagent aussi à accueillir le team Vans pour une séance photo lorsque la rampe sera construite.

Seule une participation est permise par candidat ou groupe de candidats.
Article 3 : Conditions sur l’envoi d’un projet de rampe
Si une des règles suivantes n’est pas respectée par le ou les participants, les organisateurs auront la possibilité de refuser le projet. Les organisateurs sont souverains de cette décision.

3.1 Le projet devra être envoyé entre le vendredi 1er février 2008 et le lundi 31 mars 2008 par mail ou par la poste (le cachet de la poste faisant foi).

  Par mail : rampe@concoursdiy.com
        Par la poste : Concours Do It Yourself  Résidence Lavoisier rue du Grand Bail 59500 DOUAI 
3.2 Le projet de rampe peut être envoyé sous différents formats :

      - Sur feuille : le dessin à l’échelle devra être clair et précis au format A3 ou A4, toutes les cotes nécessaires à la bonne compréhension du projet devront y figurer ; les plans compteront au minimum une vue de profil et une vue de haut.
      - Dessin sur ordinateur : tous les logiciels de conception 2D ou 3D peuvent être utilisés à conditions que la rampe soit à l’échelle et que toutes les cotes nécessaires soient précisées.  
Si des techniques de constructions particulières seront utilisés afin d’optimiser l’utilisation du matériel, veuillez les expliquer sur papier libre (dessins, explications…)

Article 4 : Les contraintes sur le matériel 
Le ou les participants doivent concevoir leur rampe à partir de la liste de matériel suivante :
-40 panneaux de contreplaqué 250*122cm de 0,5 d’épaisseur.
-10 panneaux de contreplaqué 250*122cm de 1,5 d’épaisseur.

-250 m de tasseaux de 4*6 cm de section.

-75 m de tasseaux de 5*7 cm de section.

- 800 vis de 8cm, 200  vis de 12cm, 1000vis de 2,5cm.

- Vernis pour traiter 50m² de bois.

- 2 barres en acier de 5m de longueur et 5cm de diamètre.

Article 5 : Détermination des gagnants

  Les projets viables seront visibles sur le site www.concoursdiy.com à partir du lundi 7 avril afin de faire voter les internautes.

  Do It Yourself se réserve le droit d’exclure de cette liste toute personne ayant enfreint le présent règlement. 
  Pour déterminer les gagnants, chaque projet se verra attribué plusieurs notes. Celle donnée par les partenaires comptera pour 40 pour cent de la note finale, celle donnée par le groupe Do It Yourself pour 30 pour cent, et celle issues des votes des internautes pour 30 pour cent.

Le gagnant sera annoncé dans  le numéro 17 de Juin-Juillet du magazine Thrasher France et à la sortie du magasine sur le site www.concoursdiy.com.
Le gagnant sera avisé personnellement par courrier, les participants autorisent, s’ils deviennent gagnants, la publication de leur nom et adresse ainsi que la diffusion de leur image.
La participation au concours entraine l’adhésion totale des participants au règlement.

Article 6 : Prix du concours 
Le(s) gagnant(s) remporte(nt) l’intégralité du matériel définit dans ce règlement, d’une valeur maximale de 1750 euros.
Dans ce lot ne sont pas compris les outils utiles à la construction. Le matériel sera livré à l’adresse indiquée par le gagnant.
Les prix offerts ne peuvent donner lieu de la part des gagnants à aucune contestation d’aucune sortes ni à la remise de leur contre-valeur en argent ni à leur remplacement ou échange pour quelques causes que ce soit sauf dans le cadre de la garantie du matériel qui en bénéficie.

Article 7 : Règles spécifiques au projet de rampe
     Le ou les participants s’engagent à avoir un emplacement suffisamment grand pour  construire eux mêmes et installer la rampe. De plus, l’association Do It Yourself sera en aucun cas responsable de tout accident pouvant survenir pendant la construction et lors de l’utilisation de la rampe de skate. 
